
 

 

 

Communauté. Engagement. Collaboration. 
Aller de l’avant, ensemble. 

Le QCGN appuie la création d’un comité consultatif pour revoir la situation de la 
langue de travail dans les entreprises de juridiction fédérale 

Pour diffusion immédiate 

Montréal, le 25 novembe 2011 –  Le Quebec Community Groups Network appuie la création d’un 

comité consultatif au sein du gouvernement fédéral pour étudier la situation concernant la langue de 

travail dans les entreprises privées du Québec assujetties à la réglementation fédérale. 

Le ministre de l’Industrie, Christian Paradis, a annoncé cette semaine que le comité consultatif 

demandera l'avis des intervenants pour vérifier si les employés d'entreprises privées du Québec 

assujetties à la réglementation fédérale sont pleinement en mesure de travailler en français. Le QCGN 

souligne les obligations du gouvernement envers les deux langues officielles au pays, et croit que le 

travail du comité ne devrait pas être limité géographiquement. 

 « Le gouvernement a comme engagement de promouvoir la pleine reconnaissance et l’usage de 

l’anglais et du français auprès de la société canadienne », rappelle le président du QCGN Noel Burke, 

ajoutant que les Canadiens d’expression anglaise et française d’un bout à l’autre du pays devraient 

pouvoir jouir pleinement de leurs droits linguistiques dans leur environnement de travail dans les 

entreprises de juridiction fédérale. 

 « En mettant son emphase sur le Québec, le comité consultative envoie ce message: le français 

uniquement, le Québec uniquement », relate M. Burke. « Les Canadiens s’attendent à ce que le 

gouvernement agisse dans l’intérêt de tous les Canadiens, de façon à promouvoir l’usage des deux 

langues officielles ». 

Cette semaine, le gouvernement a également annoncé qu’il assouplirait les règles de propriété 

étrangère des entreprises de télécommunication, qui sont sous réglementation fédérale. À l'heure 

actuelle, les Canadiens n'ont pas de droits linguistiques du travail dans ces entreprises. Ceci est 

définitivement un sujet préoccupant pour les Canadiens de langue anglaise et française employés dans 

ces industries. 

M. Burke conclue en affirmant que le QCGN a confiance que la minorité linguistique du Québec, soit la 

communauté d’expression anglaise, fera partie de ces consultations.  

 

 

 



 

 

 

Le Quebec Community Groups Network (www.qcgn.ca) est un organisme à but non lucratif qui 
rassemble 38 organismes communautaires de langue anglaise à travers le Québec.  Sa mission est de 
cerner, explorer et aborder les enjeux stratégiques qui affectent le développement durable et la vitalité 
du Québec d’expression anglaise. Le QCGN favorise le dialogue et la collaboration entre ses organismes 
membres, les membres de la communauté, les groupes communautaires, les institutions et les 
intervenants.  

-30- 
 
Pour plus d’information: 
Rita Legault, directrice des communications, rita.legault@qcgn.ca  
Téléphone: 514 868-9044, poste 223  Cellulaire: 514 912-6555 
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